
 

 
 

 

 

 

RÈGLEMENT PARTICULIER 

 
TRIAL DES NATIONS FIM - CHAMPIONNAT DU MONDE 

TRIAL DES NATIONS FIM FÉMININ - CHAMPIONNAT DU MONDE 

TRIAL DES NATIONS FIM - TROPHÉE INTERNATIONAL 

CHALLENGE DES NATIONS FIM 

 
 
1. PUBLICATION 
 
Le C.D. Pobladura R. organise la Manifestation du (des) Championnat(s) sélectionné(s) ci-dessus en 
collaboration avec la FIM et au nom de la Real Federación Motociclista Española (RFME). 
 
La manifestation se déroulera conformément au Code Sportif de la FIM, à ses Annexes, et autres Codes et 
Règlements FIM, au présent Règlement Particulier ainsi qu'à toute autre réglementation finale, ratifié par le 
Régisseur FIM et l‘Arbitre FIM. 
 
La manifestation aura lieu le samedi 21 et dimanche 22 septembre 2024 à Pobladura de las Regueras, Spain. 
 

 

IMN No: 301-01  
 
 
2. ACCES AU SITE ET INFORMATIONS PRATIQUES 
 
Voir document « Trial Des Nations Spain - Venue Information » sur www.trialgp-noticeboard.com 
 
 
3. INFORMATION SUR LE CHAMPIONNAT 
 
E-mail:   office@trialgp.com 
Site web:  www.trialgp.com  et www.trialgp-noticeboard.com 
 
 
4. ORGANISATEUR LOCAL  

Nom du Club: C. D. Pobladura R.            
Adresse:  C/ Las Huertas 11 24375  

Pobladura de las Regueras, León, Spain                                                                                                                  
N° Tél:   +34617580408                                                                                                                      
E-mail:  titospobladura@gmail.com                                                                                                                
                                                                           
                                                                                   

http://www.trialgp-noticeboard.com/index.php/rnd-1-trialgp-france-20
mailto:office@trialgp.com
http://www.trialgp.com/
http://www.trialgp-noticeboard.com/


 

 
 

 

 

 
 
5. INSCRIPTIONS 
 

Les inscriptions doivent être notamment conformes à l’Article 2.2 du Règlement Trial et effectuées 
sur le système officiel d'engagement : www.trialgp-registration.com. 
 
Toute inscription d’équipe (TDN / TDNF) effectuée moins de 60 jours avant la Manifestation soit au 
plus tard le mardi 23 juillet inclus. Si nécessaire, les engagements pourront se faire sans les noms 
des pilotes. 
 
Tous les engagements faits entre 60 jours, le mercredi 24 juillet et 30 jours, le mercredi 22 août 
avant la Manifestation verront ses droits administratifs augmenter de 150€ par équipe.  
 
Les engagements seront définitivement clos 30 jours avant la date de la Manifestation, soit le 
vendredi 23 août. 
 
Tous les noms des pilotes devront être inclus à la fermeture des engagements le vendredi 23 août. 
 
6. LES HORAIRES 
 
Tous les horaires de la Manifestation figurent sur le site: www.trialgp-noticeboard.com 
Ils peuvent être modifiés. Consultez régulièrement le tableau d'affichage TrialGP. 
 
 
 
7. PARCOURS 
 
La longueur du Parcours est de :     4 km 
 
Le cumul de dénivelé positif est approximativement de :   894  mètres 
 
La Compétition comprendra un Parc d’Assistance -PA2 :      Non 
La Compétition comprendra une Aire de Ravitaillement pour : 

Tous les Motocycles :   Non 
Les Motocycles Électriques :  Oui 

Autre :  
 
 

8. PRÉSENTATIONS, SÉANCE DE DÉDICACES ET AUTRE 

La Manifestation prévoit des Présentations, Séances de Dédicace et / ou autre :   OUI   

Description :    Cérémonie d’ouverture, voir horaires de la Manifestation.     

Tout type d'activité annexe doit respecter les normes de sécurité et légal en vigueur. 

 

 

http://www.trialgp-registration.com/


 

 
 

 

 

9. BUREAU DE LA MANIFESTATION ET REUNIONS 

Le lieu du bureau de la Manifestation sera au siège de la FIM sur le site de la Manifestation et aux  
Horaires prévus. Les réunions des officiels auront lieu au: paddock office race                                                                      
 
 
10.  OFFICIELS 

Direction de Course:  

Directeur de Course FMNR:    Fernando FERNANDEZ   Licences FIM: 16706 / 50004                      

Régisseur du Championnat FIM: Josep PUNTI    Licence FIM:  14715 

CTRS FIM:      Jordi PASCUET    Licence FIM:  14713 

CTRS Féminin FIM:      Iris OELSCHLEGEL   Licence FIM:  15658 

 

Arbitre FIM:     David RODGERS  Licence FIM:  14716 

Commissaire FMNR:       Jorge PRAT    Licence FIM: 15062                       

Com.Technique en chef FMNR:  Joaquin CASTAÑEDA      Licence FIM: 14902                                                                                                                                                        

Directeur Technique FIM:  Miguel SÁNCHEZ            Licence FIM:  14540                       

Commissaire Environm. FMNR:   Ana MOLINÉ    Licence FIM: 15545                       

Chronométreur     Alex LAOPODIS    Licence FIM:16704 

Représentant CTR FIM :     Thierry MICHAUD  Licence FIM: 15659 

Coordinatrice CTR FIM :     Anna CLARENA   Licence FIM:14486 

 


